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1682 Juni 17 . , Paris A
SCHREIBEN VOM [SECRETAIRE DES FINANCES, CHARLES GASTEAU, SIEUR]

DE LA CHATIERE, AN [DEN INSPECTEUR GENERAL DE L' INFAN¬
TERIE IN ROUSSILLON, KONRAD IV . ] ZURLAUBEN

"Je répons . . . aux deux lettres que vous m ' avez fait l ' honneur de m ’escrire

du p . et du 6 . du courant , dont la première ne m ' a été rendue qu ' auiourd ' huy

par la voye de m. clerx [=C 1er c ?] ; Je vous avoüe . . . que je l ' ay leüe avec

douleur , voyant que vous m ' y marquez que vous ete prest de faire signer les

. . . [papiers ] que vous m ' y nommez corme si ie n ' avois pas plus de sentimens

de respect pour vostre personne et de considération dans toutes choses que

pour qui que ce soit . Je n ’ay donc besoin , sur ce qui s ' agit , que de vous , Et

je ne desire rien que vous quand il s ' agiroit d ' un trésor ; vous y adioutez

aussi que tout roule plutost sur ma bonne foy et sur des lettres que vous avez

de moy que sur un billet effectif que vous devriez avoir de ma main . J ' en

suis . . . d ’autant plus surpris qui ie vous témoigné par ces lettres , que j ' ay

receu vos deux demieres pensions des années 1680 Et 1681 : Et que vous avez

d ' aillieurs mon billet de la somme de . . . [ 9571 ] livres payable a vostre vo-

lonté et suivant vostre ordre , comme vous m ' avez escrit l ' avoir receu par

vostre lettre du 2 . feburier 1681 : pour pouvoir me le faire remettre avec

une déchargé en la maniéré que vous avez aprouvé que je vous en aye envoyé le

proiet étant porté par vostre lettre que vous ne manquerez pas de me la faire

tenir en retirant vostre argent , en y adioutant des témoignages de bonté Et

d ' honnestetê que je souhaitterois de tout . . . de mériter.

vous pouvez . . . vous souvenir que ie vous ay souvent pressé de retirer vostre

argent , en vous faisant connoître la peine que j ' avois de le voir jnutil dans

mon coffre ou jl etoit et est encores en fort belle monoye , ne m ’étant jamais

arivê de faire profiter le peu d ' argent que j ’ay pu avoir a ~môïf apartenant

dans aucune affaire , ny . . . aucun banquier , mon humeur ayant touiours été scru¬

puleuse sur ces matières la . peut estre mesme que cette raison a porté beau¬

coup de mes amis qui ont du mérité , de me faire l ’honneur de prendre en moy,

et si je l ' ose dire , en mon jntegrité , comme vous . . . beaucoup d& confiance,

la quelle on me continue avec plaisir Et sans jnquietude quoy que ie puisse

. . . vous protester que pas un n ’ait voulu aucun billet de moy, ne gardant avec

les derniers soins lever argent que par l ’entière confiance qu ’ilz ont en moy,

qui demande qu ’il y reponde pour ne les pas voir exposez dans des banquerout-
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tes corme plusieurs que ie connois . Et corme jl avive encore auiourd ' huy au
2

pauvre m. R e d i n g de phi fer [gemeint vont Régiment Rfy ffer ?] . . . [ ?] a

qui l ' on veust faire perdre . . . [ 1000 ] pistolles en l ' impliquant dans celle

de Durant  sous des prétextes" 3 er habe verlangt , dass man sein

Geld gewinnbringend anlege.

"quand jl seroit arivê que dieu auroit disposé de moy3 Je puis vous dire sur

bon fondement que la mesme sûreté ce seroit trouvé pour vous Et pour les aut¬

res 3 qu ' elle s ' y trouve présentement.

Car outre que J ' ay du bien de mon patrimoine et quelque peu d ' aquis 3 nous

nous sommes aquis mon secrétaire Et moy la réputation de vivre avec beaucoup

d ' honneur Et de sincérité Et chacun nous avons un registre égal et pareil de

tout ce qui appartient à mes amis 3 avec la resolution prise entre Elle et moy

si le ciel disposoit de l ' un ou de l ' autre 3 d ' obliger dans l ' instant mesme
■pQ

m. mes amis de retirer leur argent : si nous n ' avons pas d ' autres avantages 3

nous nous savons gré et l ' on nous scait aussi 3 de nostre bonne réputa¬

tion.

mais je m ' aperçoy . . . que ce discours est jnutil Et j ' en condanne la longueur

a laquelle je me suis engeagê jnsensiblement.

Jl s ' agit que vous receviez vostre argent 3 pour cela j ' ay payé Et mis entre

les mains de m. clerx la somme de . . . [4500 ] livres provenant de vos deux der¬

nières pensions des années 1680 Et 1681 ayant pris suivant vôtre ordre un re-

ceu de lad . somme par lequel jl promet de me remettre le vostre en la forme

que M. son correspondant vous le demandera 3 pour faire les choses nette¬

ment.

si bien que ie n ' auray plus qu ' à payer le billet que vous avez de moy en me

le faisant . . . remettre par qui vous jugerez a propos , lequel je payeray dans

le moment mesme qu ' on paroistra Et en très belles especes 3 comme je vous l ' ay

souvent témoigné.

Je vous avoüe . . . comme a une personne genereuse et dont ie me suis flatté

d ’estre aimé 3 que j ' ay touiours beaucoup désiré de retirer mond . billet en

. . . payant le contenu jcy 3 et d ' autant plus que vous me l ' avez pour cela de¬

mandé afin de retirer vostre argent 3 comme cela se pratique et que vous avez

paru l ' agreer 3 ayez donc cette bonté pour moy puisque vous pouvez prendre tou¬

tes voz suretez en le remettant 3 vous en avez la voye que vous m ' avez marquée 3

vous avez aussi m. de beaulieu  pour amy Et m. [Pierre ?] de Tour-

mont 3 et vous pouvez prendre par leur moyen ou tel autre qu ' il vous plaira

les mesures qui vous pourront le plus satisfaire . Et a l ’jnstant mesme vostre
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argent sera compté en si· belles especes que celuy qui aura rostre ordre s ’en

louera;

vos mémoires étant juste Et précis , je ne voy rien a liquider que sur vos jn-

tentions que vous y avez marquées dont vous ete le maistre , comme vous voyez.

car vous savez ce que vos patentes [bezüglich der Zurlauben von Kônig L u d-
2

w i g XIV. geschenkten Herrschaft VilléJ ont cous té pour le sçeau , qui est

HZ L et vostre surannation six livres,

Jl y a encore a vous dire que l ' on me vient d ' aprendre que m. clerx dans ce
Z

moment , que vostre relief sera payé en entier , la difficulté des . . . [ 100 ] '

escus ayant été levée , car jl me semble que c ' etoit cent escus qu ' on vouloit

retenir , mais cela ne subsiste plus Et m. clerx est prest de payer vostre re¬

lief en son entier montant a la somme de 500 tant de livres corme vous l ' avez

veu par le mémoire que ie vous ay envoyé , en luy remettant vostre quittance

en parchemin , et en diminuant sur lad. 6 somme les Z escus pour les jnvalides

Et le change qui jra à peu celuy de la somme de 4500 L sera aussi retenu mon¬

tant a 55 L sur le pied des pour cent corme j ' ay eü l ' honneur de vous le mar¬

quer par une due mes lettres.

Je vous demande aussi . . . très humblement la grâce et la justice de me faire

remettre une déchargé generalle , avec mon billet , pour tout le passé en telle

manjere que tous escris , et lettres que nous nous sommes ecrittes respective¬

ment Jusques audit jour demeurent nulles Et sans effet tous mes amys qui ont

tiré sur moy l ' argent qu ’ilz m ' avoient confié en ont usé de mesme Et les cho¬

ses par ce moyen se sont terminées fort nettement , regardez moy donc . . . corme

serviteur très zellê et qui est très fidèlement attaché à vostre per¬
sonne . . .

apres demain jour de vendredy [=19 . Mdrz ] vous aurez de mes nouvelles sur le

contenu en ma lettres.

Jl ne faut pas cependant obmettre ce que ie voulois vous escrire le dernier

ord. r6  qui est que l ' on a escrit a m. [Jacques ] de l a grange [Inten¬

dant de Justice , Eolice et Finances im Elsass ] de vous mettre en possession

du fief [ Villê gemeint ] que le Roy vous a donné ; et je ne voy aucune diffi¬

culté que cela n ' aille son chemin.

mais jl faut vous dire que ie rencontré M. d ' estival . . . [avec ] m du

f r e s n o y qui me temmoigna sa mortification sur le reproche qu ’on luy

avoit fait . . . [ à ] cause du retardement de vos patentes , c ’est un malheur qui

est arivé , dont corme un honnest homme Jl m ’avoit . . . [manifesté ] son déplai¬

sir , me disant tout ce que i ' ay eu l ' honneur de vous y marquer.
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la cour a défendu a m. tes docteurs de sorbonne [in Paris ] de s ' assembler

Et m le premier president [ des Parlaments von Paris ?] a ordonné a leur gref¬

fier d ' enregistrer la déclaration du Roy.

On parle touiours diversement de la guerre [ <den Frankreich damals mit Spanien

ins Auge fasste ?] .

C ’est monseigneur [François - Michel Le Tellier , Marquis ] de l o u v o i s

[Secrétaire d ’Etat à la Guerre ] qui a escrit a m. de la grange " .
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Original , mit einer von späterer Hand den Adressaten nennenden Glosse.
AH 77 , 535 - 538 und 566 - 569
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